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Unies et faisant état de leur qualité. La liste des représentants de la presse

séjournant au Japon pendant plus de soixante jours sera communiquée chaque

mois au Gouvernement du Japon. Le Comité mixte fixera les modalités d'éta-

blissement de cette liste.

Ad article IV:

1. L'expression: «Les navires utilisés aux fins du présent accord par les
forces des Nations Unies, ou pour leur compte ou sous leur contrôle, désigne
les navires publics et les navires affrétes (à coque nue, au voyage ou à temps)
des forces des Nations Unies. L'affrètemet partiel est exclu. Ces navires re
transportent qu'exceptionnellement des chargements connerciaux et des par-
ticuliers. Le terme «péage» engloba les droits de to efage.

2. En ce qui concerne le paragraphe 2, les navires et aéronets visés a

paragraphe 1, les véhicules officiels des forces des Nations Unies et des éléments

civils, de même que les membres de ces forces et des éléments civils et les per-

sonnes à leur charge ainsi que les véhicules leur appartenant, peuvent avoir

accès également à toutes les autres installations et à tous les autres terras

mis à la disposition des eats-Utns d'A'ériqu en vertu du Traité de scurité

conclu entre le Japon et les États-Unis d'Amérique, sous réserve des conditions

qui pourront être fixées d'un commun accord par l'intermédiaire du Comité

mixte.
3. Les mots «en sont dûment avisées> qui figurent au paragraphe 3 signi-

3 m ea naura lieu avant l'entrée.

d article V:


